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RAPPEL DES RECOMMANDATIONS

Recommandation 1 Que l’AEP modifie le critère d’attribution des bourses
annuelles à une complétion générale du mandat

Recommandation 2 Que l’AEP ajuste le montant de la bourse prévu fixe de
3000,00$ à 3750,00$.

Recommandation 3 Que l’AEP assure le versement des bourses et des autres
modes de compensation indirectes versés en espèce à la
fin de chaque session scolaire

Recommandation 4 Que l’AEP ne limite pas dans la politique le nombre de
bourses exceptionnelles estivales pouvant être allouées

Recommandation 5 Que l’AEP encadre de façon plus précise l’octroi des
bourses exceptionnelles estivales au moyen d’un plan
d’action organisé par objectifs et d’un plan de travail
détaillé en termes d’échéancier et d’accomplissements

Recommandation 6 Que l’AEP remplace le remboursement des frais de
téléphonie de 50,00$ par mois par un remboursement des
frais de téléphonie, d’informatique et de logiciel du même
montant de 50,00$ par mois
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Recommandation 7 Que l’AEP assure une évaluation par les pairs et une
autoévaluation de ses dirigeants, conduite par des
membres du Conseil d'administration, au terme de chaque
session

Recommandation 8 Que le Conseil d’administration assure une rétroaction au
terme de chaque évaluation auprès des dirigeant.e.s et
indique tout élément d’amélioration pertinent

Rappel de la
recommandation 7
de l’avis CC112

Que toute activité expérientielle représentant au moins
135 heures au cours d’une session puisse être reconnue de
3 crédits universitaires.

Rappel de la
recommandation 8
de l’avis CC112

Que les crédits d’activité expérientielle puissent être
contributoires à une orientation personnalisée.
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CONTEXTE

Les postes élus de dirigeants de l’Association sont non rémunérés, du fait que ce
sont des mandats bénévoles, l’augmentation du nombre de membres et la
complexification de l’organisation par l’élargissement des services offerts ont, peu à
peu, inévitablement, occasionné un accroissement de l’investissement en temps et
énergie nécessaire de la part des différents dirigeants pour mener à bien leur
mission. Il a donc été nécessaire de remettre en question le mode existant et de
mettre en place un mode de compensation juste qui permettrait aux bénévoles
d’être compensés pour leur sacrifice.

Le mandat 2018-2019 a été l’occasion du secrétariat général de l’AEP de produire
le rapport CA103 portant sur la compensation financière des dirigeants. Ce rapport
rappelle, entre autres, les rôles des dirigeants de l’AEP, les objectifs visés par une
compensation, ainsi que le cadre réglementaire proposé. Il détaille aussi une étude
comparative des conditions de compensation des dirigeants d’associations
étudiantes au Québec. Les recommandations contenues dans le rapport posent les
bases de la future politique CA010 sur les modes de compensation financières des
dirigeants de l’AEP. Ce rapport est adopté à l’Assemblée générale de l’Association
du 4 avril 2019.

Justement, c’est au cours du mandat de l’année 2019-2020 que le secrétariat
général a pu rédiger la politique CA010 sur ce sujet. À cet effet, l’ensemble des
recommandations du rapport CA103 ont été transcrites dans les différents articles
de la politique.

Malgré tout, après deux années complètes depuis la mise en place de la politique,
on constate tout de même que certaines améliorations pourraient être apportées.
L’orientation 01 du mandat 2020-2021 avait d’ailleurs été adoptée dans le but de se
pencher davantage sur la question.

Ce rapport, qui fait suite au rapport CA103, constitue donc un avis général sur la
question dans le but d’amender la politique CA010. Les positions développées dans
le rapport CA103 demeurent tout à fait valides et servent de base à la réflexion qui
ont conduit à cet avis. La problématique sera abordée sous deux aspects : les
modalités de compensation financière et les modalités d’évaluation. Finalement,
des recommandations seront présentées.
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1. MODALITÉS DE COMPENSATION FINANCIÈRE

Le premier aspect du rapport concerne les modalités de compensation financière.
En soi, la compensation financière en soi comporte plusieurs volets, soit la bourse
annuelle, la bourse exceptionnelle estivale et les modes de compensation indirects.

La bourse annuelle fixe

Quelques éléments incitent à questionner la formule actuelle de compensation. En
effet, la formule actuelle semble contredire ou ne plus correspondre à certains
égards à la formule développée dans l’avis initial formulé dans le rapport CA103,
qui avait d’ailleurs reçu l’aval de la population étudiante en assemblée générale,
pour, précisément, ce qui a trait à la bourse annuelle versée aux dirigeants de l’AEP.

L’Office québécois de la langue française définit la bourse d’études comme une «
aide financière non remboursable accordée à un étudiant pour l'aider à poursuivre
ses études ».  (Office québécois de la langue française [OQLF], 2017)

Les règlements généraux de l’Association interdisent toute forme de rémunération
directe de ses administrateurs, conseillers et dirigeants. Le modèle de bourse, plus
précisément de bourse d'études, est le seul qui peut être réellement privilégié. Par
conséquent, la formule de bourse fixe annuelle révèle donc toujours sa pertinence.

Ainsi, la bourse ne peut être envisagée à la manière d’une rémunération, d’une
prime ou d’un bonus. Son octroi ou sa valeur ne peut dépendre après coup d’une
quantification ou d’une appréciation qualitative de l’implication fournie, puisque
cela revient précisément à une forme déguisée de rémunération basée sur le
rendement ou la performance.

Il convient cependant de reconnaître que les bourses, règle générale, sont
accordées de manière à récompenser les efforts fournis ou, justement, la qualité et
la quantité de l’implication. L’AEP récompense par ailleurs les impliqué.e.s les plus
dévoué.e.s et pertinent.e.s de sa communauté au moyen de la distribution de
bourses, notamment les bourses de l’ASAP et les bourses Labatt. Plusieurs
organismes, notamment le SEP de Polytechnique, gèrent aussi l’octroi de bourses
d’études aux étudiant.e.s qui démontrent une implication importante dans leur
communauté. Finalement, l’Aide financière aux études du Gouvernement du
Québec remplit aussi cette mission en assurant un niveau de vie décent à sa
population étudiante.
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Toutefois, la situation de l’AEP, et encore plus précisément de ses dirigeants, ne
peut être comparée à celle d’organismes qui récompensent le mérite ou assurent
un soutien financier. En effet, on ne peut pas assimiler la position de l’Association
vis-à-vis de ses dirigeants à un gouvernement qui redistribue des richesses ou à un
organisme externe qui souligne le talent ou le mérite de tierces parties. Le rôle de
l’Association demeure de promouvoir le bien-être étudiant et la vie étudiante. Les
bourses sont une des façons reconnues de récompenser et d’encourager
l’engagement au sein des activités de l’Association, dans le but de servir
précisément cette mission, et non une façon d’évaluer les besoins individuels de
gens et de les soutenir à la hauteur de leurs besoins. L’objectif fondamental
demeure de servir les intérêts de l’Association étudiante et de sa mission.

Ainsi, on doit donc exclure un système qui considère les besoins individuels des
gens. De la même façon, la position fondamentalement au cœur des opérations de
ses dirigeants rend inévitable tout conflit d’intérêt, par rapport à la gestion de ses
bourses de la part des dirigeants. Ainsi, le regard et l’approbation externe du
Conseil d’administration demeurent pertinents et nécessaires. Il apparaît peu
souhaitable que les bourses soient automatiquement attribuées ou qu’elles le
soient directement par le Comité de coordination, qui, pourtant, est généralement
directement responsable de l’attribution des bourses aux impliqué.e.s.

Néanmoins, on constate que la réalité du Comité de coordination demeure
relativement de l’ordre de la façade pour le Conseil d’administration. Hormis les
TDO, rapports d’avancement, évaluations en cours de mandat et discussions
quelconque, la réalité concrète de Comité de Coordination demeure réservée à ses
membres. De cette façon, un processus qui prend en compte l’opinion des membres
du Comité de Coordination et qui est fondé sur des critères objectifs est
nécessaire. L’approche actuelle est d’ailleurs adéquate de ce point de vue. On
constate, cependant, que l’interprétation donnée aux évaluations par le Conseil
d’administration peut être très variable. Bien que la problématique n’ait pas de
précédent, la politique actuelle ouvre la voie à une interprétation davantage
proche d’une rémunération au rendement. L’idée étant de standardiser l’octroi des
bourses, on peut donc rappeler l’aspect symbolique de la bourse en éliminant la
mention de bourse maximale et modifiant le critère d’attribution à une complétion
en bonne et due forme du mandat. En d’autres termes, le premier critère
d’attribution devrait être d’avoir complété le mandat pour lequel le dirigeant a été
élu, sans considérer sa performance, puisque la bourse ne vise pas à rémunérer la
performace.
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Recommandation 1 Que l’AEP modifie le critère d’attribution des bourses
annuelles à une complétion générale du mandat

Cette formulation permet ainsi au Conseil d’administration de valider que le
mandat est réellement assumé. Toute négligence, abandon ou évaluation négative
de la part des pairs permettrait toujours un ajustement adéquat de la bourse
annuelle. En plus, la formulation utilisée écarterait l’esprit d’évaluation de la
performance qui peut être sous-entendue en lien avec l’évaluation par les pairs sur
lequel se base présentement le critère d’attribution des bourses.

Par ailleurs, l’esprit initial de la bourse était de compenser l’équivalent du coût
d’une année de droits de scolarité. L’esprit de cette approche venait du fait qu’en
devenant dirigeant, typiquement une année scolaire était rajoutée au parcours.
Naturellement, le coût d’opportunité ne peut être en entièreté compensé, puisque
le coût en serait beaucoup trop grand et très difficilement mesurable. La solution
était donc d’adopter une approche où l’équivalent d’une année de droit de scolarité
serait compensée sous forme de bourse.

En effet, le montant de 3000,00$ semblait suffisamment proche du coût typique
d’une année scolaire, en plus d’être relativement proche des bourses auxquelles
sont admissibles les impliqué.e.s qui reçoivent des bourses par l’AEP. Les montants
proposés demeurent aussi très conservateurs par rapport aux bourses octroyées
par les associations étudiantes similaires à l’AEP du rapport CA103.

Tout compte fait, un réajustement à la hausse du montant des bourses annuelles
prévues à la politique pourrait s’avérer pertinent. En effet, suivant la même logique
de coût des droits de scolarité, pour une personne dirigeante de l’Association qui
fait son parcours universitaire en moyenne sur 5 ans, la valeur de la bourse devrait
être plus élevée. On considère que les droits de scolarité déboursés sont les plus
faibles, soit ceux du Québec, en suivant le parcours normal d’un étudiant qui
n’accomplit qu’un seul stage obligatoire, tout en suivant toutes ses sessions à temps
plein. Suivant la logique énoncée précédemment, l’Association ne peut tenir
compte de la situation personnelle de ses dirigeants vis-à-vis du montant à
octroyer. Plus précisément, par exemple, bien que la population étudiante
internationale débourse des droits de scolarité bien supérieurs aux étudiant.e.s
québécois.e.s, il serait difficilement justifiable d’accorder une bourse d’un montant
supérieur pour une personne issue de l’international, puisque l’Association ne peut
considérer les besoins particuliers de ses dirigeants d’un point de vue financier, elle
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n’a pas la responsabilité de redistribuer des richesses, en particulier en faveur de
ses dirigeants.

De cette façon, le montant proposé pour la bourse annuelle est plutôt de 3750,00$
par année, en utilisant le coût des crédits et différents frais et services présents
dans la facture étudiante à la session d’hiver 2021. Le calcul est basé sur le total des
déboursés à prévoir pour des études échelonnées sur 5 ans, mais pour une
moyenne sur un parcours standard de 4 ans.

Le tableau suivant présente le coût équivalent pour les sessions d’automne et
d’hiver des divers frais présents sur la facture étudiante (ensemble des frais
excluant les droits de scolarité) :

Tableau 1 : Résumé des frais divers des sessions d’automne et d’hiver

Sur une période de 5 ans, soit 10 sessions, le coût est de 3629,60$.

Quant aux droits de scolarité, ceux-ci représentent 10 491,60$, soit 120 crédits au
coût individuel de 87,43$.

Considérant que les études incluent aussi un stage obligatoire, on inclut le coût
d’une session dans le calcul du coût total des études. Le tableau suivant présente
une facture-type à une session d’été avec un stage obligatoire :
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Tableau 2 : Facture étudiante-type pour une session d’été avec stage

Ainsi, le total des droits de scolarité serait de 14 810,48$. Le coût équivalent pour
un parcours-type de 4 ans reviendrait donc à 3702,62$.

Ce total ne prend toutefois pas en compte les coûts supplémentaires des sessions
d’été, qui sont une réalité bien présente chez les dirigeants de l’AEP.

Ainsi, le montant proposé de la bourse annuelle est donc de 3750,00$ ou de
1250,00$ par session.

Recommandation 2 Que l’AEP ajuste le montant de la bourse prévu fixe de
3000,00$ à 3750,00$.

Par ailleurs, par souci de respecter l’esprit d’une bourse qui est de permettre à une
personne de continuer son engagement, il apparaît plus pertinent de compenser au
fur et à mesure dans l’année plutôt qu’à la fin de l’année financière, ce qui
s’apparente à une pratique de bonus de fin d’année. Ainsi, les versements des
bourses pourraient être assurés au terme de chaque session.

Recommandation 3 Que l’AEP assure le versement des bourses et des autres
modes de compensation indirectes versés en espèce à la
fin de chaque session scolaire
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Il est important de noter que bien que des droits de scolarité peuvent inclure le
coût de crédit supplémentaire, aucun coût supplémentaire n’est imputé dans le
calcul, en cohérence avec l’avis CC112 sur les cours d’orientation et ses
recommandations, ainsi cet avis insiste sur ses recommandations 7 et 8.

Rappel de la
recommandation 7
de l’avis CC112

Que toute activité expérientielle représentant au moins
135 heures au cours d’une session puisse être reconnue de
3 crédits universitaires.

Rappel de la
recommandation 8
de l’avis CC112

Que les crédits d’activité expérientielle puissent être
contributoires à une orientation personnalisée.

De cette façon, les crédits AEP seront reconnus au même titre que des crédits
d’orientation personnalisée et la revendication pourra donc être défendue à
nouveau auprès de Polytechnique. Ainsi, le coût très réel et personnellement
assumé pour les dirigeants de ces crédits aurait une valeur réelle dans leur
parcours académique.

La bourse exceptionnelle estivale

La bourse exceptionnelle estivale est un mécanisme de compensation et
d’incitation supplémentaire à l’implication, au bénéfice de l’Association, qui a été
créé dans le but de permettre à des dirigeants de l’Association d’offrir leurs
services à l’Association à temps plein, puisque de nombreux dossiers importants
sont traités l’été, notamment ceux liés aux enjeux d’organisation de la vie étudiante
ou d’ordre administratifs avec Polytechnique. Cette bourse est toutefois limitée à
un seul des membres du Comité de Coordination. La raison invoquée pour en
limiter le nombre était liée à des contraintes financières au moment d’écrire le
rapport CA103.

L’augmentation marquée du nombre de membres, soit environ 1000 membres ou
plus de 15% supplémentaires entre l’hiver 2019 et l’hiver 2021 (Polytechnique
Montréal, 2021) a marqué à la hausse les revenus de l’Association et permet de
lever certaines restrictions de nature financière. La restriction du nombre à une
seule bourse apparaît donc moins justifiée dans ce contexte.
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On remarque, cependant, que l’ouverture à un nombre plus grand de bourses peut
inciter à certains excès. On doit insister sur le caractère exceptionnel de la bourse.
Elle ne peut être généralisée et être accordée sans qu’un projet spécifique ou une
implication supplémentaire encadrée et prévue d’avance ne soient justifiés.

Or, la politique CA010 actuelle prévoit seulement que l’intention doit être déclarée
à la première séance du Conseil d’administration d’été de l’année financière donnée
par le dirigeant concerné et qu’un suivi exhaustif de ses avancements doit être fait
à chaque séance subséquente de l’été.

Il semblerait justifié d’exiger davantage de proactivité et de planification avant
d’attribuer la bourse. À cet effet, un plan d’action muni d’objectifs et structuré avec
un plan de travail qui détaille un échéancier et des accomplissements devrait être
présenté, afin de déterminer si le projet amené par le dirigeant est viable et mérite
de compenser une implication à temps au moyen d’une bourse.

Ainsi, l’absence de contrainte dans la politique CA010 quant au nombre de ces
bourses permettrait de ne pas limiter des initiatives qui pourraient être pertinentes
chez plusieurs dirigeants. De même, un meilleur contrôle permettrait d’éviter les
abus, le cas échéant.

Recommandation 4 Que l’AEP ne limite pas dans la politique le nombre de
bourses exceptionnelles estivales pouvant être allouées

Recommandation 5 Que l’AEP encadre de façon plus précise l’octroi des
bourses exceptionnelles estivales au moyen d’un plan
d’action organisé par objectifs et d’un plan de travail
détaillé en termes d’échéancier et d’accomplissements

De surcroît, le montant de la bourse demeurerait le même considérant les
implications financières qui pourraient être liées à davantage d’octrois de cette
bourse. Les modalités de remise à la fin de la session d’été se révèlent en cohérence
avec la recommandation 3 et devraient être maintenues.
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Les modes de compensation indirects

Trois modes de compensation indirects sont prévus à la politique CA010, soit le
remboursement des frais de kilométrage, les matos et le remboursement des frais
de téléphonie.

Il apparaît que la compensation à ce niveau soit juste et complète. La compensation
des frais de téléphonie semble même généreuse considérant que de nombreux
forfaits de téléphonie complets sont plus abordables que le montant de 50,00$
compensé par la politique. Toutefois, d’autres coûts indirects sont assumés par les
dirigeants de l’AEP, comme les frais liés à l’achat d’équipements informatiques et
logiciels. Considérant que ces frais sont de toute façon assumés par les dirigeants, il
ne serait pas justifié de compenser davantage monétairement, mais il peut être
pertinent de constater et de reconnaître cet engagement indirect. La compensation
des frais de téléphonie de 50,00$ par mois pourrait donc être remplacée par une
compensation, du même montant, des frais de téléphonie, d’informatique et de
logiciel.

De cette façon, la compensation de 50,00$ semble davantage justifiée et il ne
pourra être invoqué par le Comité de Coordination que ces frais indirects ne soient
pas compensés.

À l’image de la bourse annuelle, il est proposé que les versements des frais de
téléphonie soient versés à la fin de chaque session de manière à éviter que les
dirigeants financent personnellement pour la durée de l’année le coût des frais qui
sont compensés.

Recommandation 3 Que l’AEP assure le versement des bourses et des autres
modes de compensation indirectes versés en espèce à la
fin de chaque session scolaire

Recommandation 6 Que l’AEP remplace le remboursement des frais de
téléphonie de 50,00$ par mois par un remboursement des
frais de téléphonie, d’informatique et de logiciel du même
montant de 50,00$ par mois
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2. MODALITÉS D’ÉVALUATION DES DIRIGEANTS

Les modalités d’évaluation actuelles sont prévues dans la politique CA010, la
politique sur la compensation financière des dirigeants. Le processus d’évaluation
est intimement lié au processus de remise des bourses.

Il semblerait pertinent d’assurer un processus d’évaluation à la fin de chaque
session. Ce processus d’évaluation devrait continuer à inclure une autoévaluation
et une évaluation par les pairs et inclure les mêmes critères prévus à la politique. Le
modèle actuel devrait donc rester essentiellement le même.

Les rapports et rétroactions à la suite des évaluations doivent mettre en lumière les
points d’amélioration qui mériteraient une attention particulière d’un ou de
plusieurs membres du Comité de Coordination.

Recommandation 7 Que l’AEP assure une évaluation par les pairs et une
autoévaluation de ses dirigeants, conduite par des
membres du Conseil d'administration, au terme de chaque
session

Recommandation 8 Que le Conseil d’administration assure une rétroaction au
terme de chaque évaluation auprès des dirigeant.e.s et
indique tout élément d’amélioration pertinent

Les recommandations visent donc à préciser dans la politique certains aspects qui
semblent nécessaires, mais ne visent pas à restreindre l’approche qui peut être
envisagée.
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CONCLUSION ET RÉSUMÉ DES RECOMMANDATIONS

En conclusion, la réalité quant à la compensation financière des dirigeants révèle
certaines pistes d’amélioration, mais demeure fondamentalement bonne.

Du point de vue de la bourse annuelle, bien qu’aucun précédent ne puisse faire
témoigner de la problématique, une interprétation plus stricte des évaluations par
les pairs du Conseil d’administration pourrait conduire à une inégalité dans l’octroi
des bourses, alors que l’esprit du rapport CA103 visait d’abord et avant tout à
compenser l’accomplissement du mandat.

Recommandation 1 Que l’AEP modifie le critère d’attribution des bourses
annuelles à une complétion générale du mandat

Le barème utilisé pour déterminer le montant de la bourse annuelle implique de
réévaluer à la hausse le montant considérant un calcul plus précis et avec des
montants à jour.

Recommandation 2 Que l’AEP ajuste le montant de la bourse prévu fixe de
3000,00$ à 3750,00$

De manière à exclure l’esprit de rémunération au rendement ou de bonus de fin
d’année et d’éviter que les dirigeant.e.s financent le coût de la compensation sur
une année complète, le versement des différentes compensations devrait être
assuré à la fin de chaque session.

Recommandation 3 Que l’AEP assure le versement des bourses et des autres
modes de compensation indirectes versés en espèce à la
fin de chaque session scolaire

L’évolution favorable de la situation financière de l’AEP et le développement de ses
activités remettent en question la pertinence de limiter le nombre de bourses
exceptionnelles estivales pouvant être accordées.
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Recommandation 4 Que l’AEP ne limite pas dans la politique le nombre de
bourses exceptionnelles estivales pouvant être allouées

L’élargissement des bourses offertes pourrait entraîner un certain laxisme dans la
vérification de l’attribution des bourses exceptionnelles estivales. Il convient
d’ajuster les critères d’octroi et de suivi des bourses exceptionnelles estivales.

Recommandation 5 Que l’AEP encadre de façon plus précise l’octroi des
bourses exceptionnelles estivales au moyen d’un plan
d’action organisé au moyen d’objectifs et d’un plan de
travail détaillé en termes d’échéancier et
d’accomplissements

Afin de reconnaître le coût indirect des frais informatiques et logiciels assumés par
les dirigeant.e.s, la compensation des frais de téléphonie devrait être élargie pour y
inclure ces frais, sans pour autant en augmenter le montant de la compensation.

Recommandation 6 Que l’AEP remplace le remboursement des frais de
téléphonie de 50,00$ par mois par un remboursement des
frais de téléphonie, d’informatique et de logiciel du même
montant de 50,00$ par mois

Dans le but de mieux encadrer le Comité de Coordination et de suivre la logique de
découpage d’une année scolaire en session, il est recommandé de procéder à une
évaluation des dirigeant.e.s de l’Association au terme de chaque session, de pair
avec le processus d’attribution des bourses.

Recommandation 7 Que l’AEP assure une évaluation par les pairs et une
autoévaluation de ses dirigeants, conduite par des
membres du Conseil d'administration, au terme de chaque
session
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Après chaque d’évaluation, une rétroaction pertinente sera assurée aux dirigeants.

Recommandation 8 Que le Conseil d’administration assure une rétroaction au
terme de chaque évaluation auprès des dirigeant.e.s et
indique tout élément d’amélioration pertinent

De manière, entre autres, à justifier le coût des crédits AEP, qui permettent souvent
aux dirigeant.e.s de pouvoir compléter leur session au Comité de Coordination à
temps plein, il est toujours aussi pertinent de réaffirmer la position de l’Association
présentée dans l’avis CC112 quant à la reconnaissance de l’implication étudiante
dans le parcours académique.

Rappel de la
recommandation 7
de l’avis CC112

Que toute activité expérientielle représentant au moins
135 heures au cours d’une session puisse être reconnue de
3 crédits universitaires

Rappel de la
recommandation 8
de l’avis CC112

Que les crédits d’activité expérientielle puissent être
contributoires à une orientation personnalisée

Bref, cet avis constitue un opinion générale sur la question de la compensation
financière des dirigeants, mais tente particulièrement de véhiculer un sentiment
partagé parmi de nombreux dirigeants de l’AEP à l’effet que l’implication implique
énormément de sacrifices personnels et qu’une compensation juste réduit le stress
financier pour certain.e.s dirigeant.e.s tout en assurant un professionnalisme accru
de la part des dirigeants de l’Association.
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